
Assemblée générale de l’association étudiante de la faculté des arts

Mercredi 16 février 2022 à midi et demi, ZOOM

0.0 Ouverture
Que l’on ouvre l’assemblée à 12:47

Proposé par Valérie

Appuyé par Lauriane

AU

0.1 Animation et Secrétariat

Il est proposé Mathieu et Elizabeth aux rôles d’animation, de prise de notes et senti

Proposé par Valérie

Appuyé par Lauriane

Adopté à l’unanimité

0.2 Adoption de l’ordre du jour

Que l’ordre du jour soit le suivant :

0.0 Ouverture

0.1 Animation et Secrétariat

0.2 Adoption de l’ordre du jour

1.0 EUMC

2.0 Wet’suwet’en

3.0 Déménagement des locaux associatifs

4.0 Varia

5.0 Levée

Proposé par Valérie

Appuyé par Christina

A.U

1. EUMC



1.1. Proposition d’appui à la demande de groupe d’envergure et d’obtention

d’une  CANO pour le comité étudiant EUMC-UQAM

CONSIDÉRANT QUE le nombre de personnes victimes de déplacement forcés à travers le monde
augmentent considérablement ;

CONSIDÉRANT QUE les possibilités de réinstallation pour les personnes réfugiées sont limitées face à
l’étendu des besoins ;

CONSIDÉRANT QUE le comité EUMC-UQAM a mis tous ses efforts en place dans les dernières années
pour stabiliser le comité : création de différents partenariats, stabilisation des membres et des finances

CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle stabilité a permis de parrainer deux nouvelles personnes depuis
décembre 2020, alors que le comité n’avait la capacité de parrainer qu’une fois au trois ans ;

CONSIDÉRANT QUE les ressources financières et humaines des comités locaux jouent un rôle direct
dans sa capacité à contribuer à la réinstallation d’une personne réfugiée dans un pays sûr ;

CONSIDÉRANT QUE le programme a déjà permis à 17 personnes réfugiées dont la vie était en danger
de poursuivre leurs études à l’UQAM et d’immigrer de façon permanente au soi disant Canada, depuis
1990 ;

CONSIDÉRANT QUE les coûts annuels pour le Parrainage d’étudiant·e·s réfugié·e·s sont évalués à
environ 25 000 $;

CONSIDÉRANT QU’un partenariat annuel avec l’UQAM pour l’exonération des frais de scolarité et des
frais de résidence nous permettent de pérenniser le projet ;

CONSIDÉRANT QUE l’EUMC-UQAM ait déjà reçu l’appui de plusieurs associtations étudiantes de
l’UQAM pour devenir un groupe d’envergure et pour l’obtention d’une CANO ;

CONSIDÉRANT QUE plusieurs universités et cégep parrainent des personnes réfugiées sur une base
annuelle grâce à la contribution des établissement et de la communauté étudiante ;

QUE l'AFÉA appuie la demande de reconnaissance comme groupe
d’envergure de l’EUMC UQAM;

QUE l'AFÉA appuie la création d’une CANO à hauteur de 1$ par étudiant.e,
par session, pour le groupe EUMC UQAM.

Proposé par Valérie
Appuyé par Christina
Adopté à l’unanimité

2. Wet'suwet'en

2.1. Proposition concernant la reconnaissance territoriale

CONSIDÉRANT nos mandats de solidarité avec les luttes autochtones ;



CONSIDÉRANT que l’héritage du colonialisme ne se limite pas aux injustices passées, mais inclut aussi
des pratiques de domination actuelles envers les peuples autochtones dans lesquelles l’État est
impliqué ;

CONSIDÉRANT que l’Association étudiante modulaire de sexologie (AEMS) et l’Association des
étudiants et étudiantes des cycles supérieurs en science politique et droit (AECSSPD) ont préparé un
libellé de reconnaissance territoriale avec la consultation du Cercle des Premières Nations de l’UQAM
ainsi que du Groupe de recherche interdisciplinaire sur les affirmations autochtones contemporaines
(GRIAAC) ;

L’AFEA reconnaît que l’UQAM est située sur des terres volées et non cédées appartenant
traditionnellement aux peuples autochtones. Ces terres font partie d’un territoire ancestral autochtone
qui a longtemps servi de lieu de vie, de rencontres et d’échanges entre les peuples autochtones,
notamment la nation Kanien’kehá:ka (Mohawk). L’île de « Montréal », connue, entre autres, sous le nom
de Tio’tia:ke, a toujours été un lieu de rassemblements pour de nombreuses nations autochtones.
Encore aujourd’hui, ces terres sont partagées par des populations autochtones diversifiées. Nous
honorons, respectons et reconnaissons ces nations qui n’ont jamais cédé leurs droits ni leur autorité
souveraine sur les terres et les eaux que nous occupons aujourd’hui.

QUE l'AFÉA affirme sa solidarité avec les luttes passées, présentes et futures
pour l’autodétermination des peuples autochtones à travers l’Amérique du
Nord.

QUE l'AFÉA procède à la reconnaissance territoriale au début de ses instances
et adopte le libellé ci-haut de cette reconnaissance.

Proposé par Émilie
Appuyé Par Lauriane
Adopté à l’unanimité

2.2 Appui à la constitution d’une politique institutionnelle à l’égard des peuples
autochtones à l’UQAM

CONSIDÉRANT la revendication du Cercle des Premières Nations de l’UQAM demandant l’élaboration
d’une politique institutionnelle à l’égard des peuples autochtones qui visera tant les personnes
autochtones au sein de l’UQAM que les rapports externes de l’institution à l’égard des Premiers Peuples

CONSIDÉRANT cette revendication est également exprimée dans le Bilan final du Groupe de travail sur
la réconciliation avec les peuples autochtones de l’UQAM ;

QUE l’AFEA appuie la revendication d’une politique institutionnelle à l’égard
des peuples autochtones qui visera tant les personnes autochtones au sein de
l’UQAM que les rapports externes de l’institution à l’égard des Premiers
Peuples.

Proposé par Émilie
Appuyée par Lauriane
AU



2.3 Support monétaire

Que l’AFÉA contribue 500$ aux Wet’suwet’en afin de les supporter dans leurs
luttes. À cette fin, que 3000$ soit transféré de la case budgétaire bourses à
l’implication à la case Solidarité politique.

Proposé par Émilie
Appuyé par Lauriane
Adopté à l’unanimité

3. Déménagement des locaux associatifs

3.1. Proposition sur l’autogestion universitaire

Considérant que l’usage abusif des documents sous embargo au Conseil d’administration, le mépris
envers les recommandations émanant de la communauté universitaire, les décisions unilatérales sans
consultation, l’opacité et les dérives autoritaires de la direction de l’UQAM, particulièrement depuis le
début de la pandémie du COVID-19, mettent à mal le principe de gestion participative sur lequel est
fondé l’institution;

Considérant la marginalisation de la communauté universitaire (personnel enseignant, professeur-e-s
et étudiant-e-s) au Conseil d’administration de l’UQAM en raison de leur infériorité numérique par
rapport à la direction et les représentant-e-s du milieu des affaires ;

Considérant que cette marginalisation a permis à la direction de l’UQAM d’annuler la décision de la
Commission des études, une instance où la communauté universitaire domine numériquement, qui
aurait permis des mesures d'accommodement pour les sessions d’automne 2020 et hiver 2021,
notamment la modalité d’évaluation succès/échec;

Considérant que toutes les transitions vers le en ligne puis le retour en présentiel sont organisées sans
consultation de la communauté uqamienne et dont les modalités sont, dans la confusion générale,
présentées quelques semaines avant d’être finalement confrontée aux faits établis sans possibilité de
dire son mot ;

Considérant que le modèle de gestion participative de l’UQAM, en plus de s’être avéré pipé en faveur de
technocrates et de milieux d’affaires, a principalement servi à légitimer les décisions de l’administration
sans réelle possibilité de contestation institutionnelle ;

Considérant que l’UQÀM devrait être gérée par et pour sa communauté ;

QUE l’AFEA prône l’autogestion universitaire par les les étudiant-es, les
chargé-es de cours, les professeur-es et toutes les employé-es des université ;

QUE l’AFEA appelle à des états généraux sur la gestion de l'université ;

QUE l’AFEA conteste le pouvoir décisionnel de l’administration et
l’interférence des élites économiques et politiques au sein des universités.



Proposé par Valérie
Appuyé par Lauriane

Adopté à l’unanimité

4. Varia

5. Levée

Que l’assemblée soit levée

Proposé par Valérie

Appuyée par Laurianne

Levée à 1:18


